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Un nouveau centre de loisirs pour la jeunesse

 

C’était  une volonté  forte  de  la  ville  de  cavaillon.  Celle  de  remplacer  l’ancien centre  de  loisirs  en
préfabriqués de l’avenue Kennedy par un tout nouvel équipement à la fois plus moderne, fonctionnel et
confortable. Avec la récente inauguration du nouveau centre de loisirs, situé avenue Elsa Triolet, les
jeunes de la cité cavare vont désormais bénéficier d’un espace de 2 669 m2 dédié à la pratique sportive.
Conçue  par  le  cabinet  d’architecture lillois  ‘Avant  propos’  également  basé  à  Cavaillon,  la  nouvelle
infrastructure, construite sur un terrain en friche, dispose de huit salles d’activités, de trois dortoirs,
d’une salle polyvalente de 100 m2 ainsi que des locaux administratifs. Prévu pour accueillir 300 enfants,
le lieu se pare d’une architecture moderne aux formes épurées, répondant à certains critères en matière
environnementale avec notamment la présence de puits climatiques et d’une toiture végétalisée,
favorisant ainsi les échanges bioclimatiques.

■ Un gymnase attenant de 880 m2

En parallèle,  la  commune a souhaité  construire un nouveau gymnase afin d’y accueillir  le  club de
gymnastique cavaillonnais,  actuellement en plein essor.  Ainsi,  les 400 adhérents de l’Acti’Gym vont
pouvoir s’entraîner au sein d’un espace flambant neuf de 880 m2 entièrement dédié  à  la
pratique gymnique. De quoi renforcer l’offre sportive à Cavaillon avec ce nouvel édifice à
destination des familles et des associations et dont le coût total avoisine les 6,5M€. Un
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investissement important pour la Ville qui a notamment pu compter sur le soutien financier
de la Région Sud (200 000€ pour le centre de loisirs et 200 000€ pour le gymnase), du
Conseil départe- mental de Vaucluse (95 000€) et de la Caisse d’allocations familiales de
Vaucluse qui a contribué à hauteur de 50 000€ dans le cadre de l’action sociale et de 50
000€ de prêts bonifiés.
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